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1. Rappel réglementaire 
Article L142-4 du code de l’urbanisme  

« Dans les communes où un schéma de cohérence territoriale n'est pas applicable : 

1° Les zones à urbaniser délimitées après le 1er juillet 2002 ainsi que les zones naturelles, agricoles ou 

forestières d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu ne peuvent être ouvertes à 

l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou d'une procédure d'évolution d'un document 

d'urbanisme; » 

Article L142-5 du code de l’urbanisme 

« Il peut être dérogé à l'article L. 142-4 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat 

après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le cas échéant, de 

l'établissement public prévu à l'article L. 143-16. La dérogation ne peut être accordée que si 

l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la 

préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation 

excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une 

répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services ». 

Le dossier de déclaration de projet ayant fait l’objet d’un examen conjoint des Personnes Publiques 

Associées en date du 16 mars 2021, d’une évaluation environnementale soumise pour avis à la Mrae, 

d’une saisine de la CDPENAF au titre de la création d’un STECAL et de la consommation d’espaces 

naturels, contient les éléments permettant de justifier que la création du secteur Npv pour le projet 

de parc solaire : 

• ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

• ne nuit pas à la préservation et à la remise en état des continuités écologiques,  

• ne conduit  pas à une consommation excessive de l’espace,  

• ne génère pas d’impact sur les flux de déplacement, 

• ne nuit pas la répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et  services. 

 

Le présent document constitue une synthèse des éléments de justification.  
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2. Rappel du contexte de la demande de dérogation 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol prend place à l’Ouest de la commune de Flayosc dans le 

secteur Npv créé par la procédure de mise en compatibilité du PLU.  

Le secteur Npv correspond à l’emprise du défrichement prévu pour le projet de parc solaire.  

 

Eléments du projet du porteur de 
projet 

Déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU 

Superficie 

Emprise clôturée de la centrale / 22,6 ha 

Emprise clôturée + piste circulable 
périmétrale extérieure = emprise 
du défrichement 

Secteur Npv 24,7 ha 

Emprise des Obligation Légales de 
Débroussaillement (OLD) 

/ 13,2 ha 

Emprise clôturée + piste circulable 
périmétrale extérieure + OLD 

/ 35,8 ha 

 

Le secteur Npv, en l’absence de SCOT applicable sur la commune, doit faire l’objet d’une demande de 

dérogation à l’article L142-4 du code de l’urbanisme, conformément à l’article L142-5 du code de 

l’urbanisme.  

 

Localisation du secteur Npv que le territoire communal (Scan 25 et BDO 2017) 

  

Npv 

Npv 
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3. Protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
Le projet de parc solaire autorisé dans le secteur Npv a fait l’objet d’une étude d’impact, réalisée par 

des bureaux d’études experts. Ces études ont permis de réduire et de délimiter l’emprise 

d’implantation du projet pour éviter les principaux enjeux paysagers et environnementaux. Cette 

emprise est traduite par le secteur Npv créé par la mise en compatibilité du PLU.  

La création du secteur Npv par la procédure n’a pas d’incidence sur les espaces agricoles et ne nuit par 

conséquent pas à la protection de ces espaces.  

Le secteur Npv prend place sur des espaces aujourd’hui naturels, principalement boisés mais qui ne 

sont concernés par aucun périmètre de protection (pas d’espace boisé classé, pas de protection au 

titre de la directive « Habitats », pas de protection de biotope, ni de réserve biologique …).Le secteur 

Npv autorise une évolution de l’occupation du sol (naturelle vers parc solaire) mais ne va pas à 

l’encontre de mesure de protection.  

Le projet autorisé dans le secteur Npv entraine un défrichement de 24,7 ha. Ces espaces boisés sont 

partiellement concernés par un plan simple de gestion et partiellement soumis au régime forestier. A 

la fin de l’exploitation du parc solaire et après démantèlement, le plan de gestion pourra réintégrer les 

parcelles concernées. 

 

 

Le défrichement a été autorisé par arrêté préfectoral le 22 mars 2022. 

 

 

Le défrichement autorisé dans le secteur Npv fera l’objet d’une compensation sous forme de travaux 

forestiers ou d’une indemnité équivalente (versement dans un fond de compensation). Le code 

forestier prévoit que les modalités de compensation soient fixées par l’autorité administrative. Dans 

le cas d’une autorisation formelle, les modalités de compensation sont détaillées dans l’arrêté 

préfectoral correspondant. 

Cette compensation permettra de réaliser des travaux d’amélioration sylvicole dans des milieux 

forestiers potentiellement plus favorables ou plus sensibles que le bois objet du défrichement.  
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4. Préservation et remise en état des continuités écologiques.  
Le secteur Npv s’intègre dans un massif forestier faisant partie intégrante d’une large matrice 

forestière se superposant partiellement au réservoir de biodiversité « Basse Provence calcaire» 

identifié par le SRCE, comprenant des trames forestières et semi-ouvertes. Le secteur Npv ne 

comprend aucun corridor notable à l’échelle régionale et les plus proches sont situés entre 3 et 4,5 km 

(au nord, au sud et à l’ouest). Le secteur Npv ne prend pas place dans un corridor ou un réservoir 

identifié par un document d’urbanisme opposable.  

La mise en place d’une clôture affectera la circulation de la grande faune et de la mésofaune. Quelques 

pistes forestières seront supprimées. Toutefois, 

- Dans le sens Ouest-Est, des fonctionnalités sont maintenues au nord (maintien d’un corridor 

de déplacement le long de la route départementale et au sud (matrice forestière) ; 

- Dans le sens Nord-Sud, des fonctionnalités sont maintenues à l’Ouest (matrice forestière) et à 

l’Est (matrice forestière). 

A l’échelle locale, le projet autorisé dans le secteur Npv affectera une partie de la trame forestière 

globale. Néanmoins, des continuités écologiques sont maintenues au sein de la matrice forestière 

(maintien du classement en zone Naturelle au PLU des abords du secteur Npv). 

L’emprise du secteur Npv a été volontairement éloignée de la RD afin de maintenir un corridor forestier 

au nord dans un axe Est/Ouest. De plus, les secteurs les plus ouverts au Sud-Est, aux enjeux écologiques 

notables identifiés par l’étude d’impact du projet ne sont pas inclus dans le secteur Npv et sont 

maintenus en zone naturelle au PLU, ce qui permet le maintien d’une mosaïque plus ou moins 

connectée d’habitats ouverts. La principale césure est toujours constituée par la route départementale 

existante. 

En conclusion, le secteur Npv ne remet pas en cause un corridor écologique notable. Après la mise en 

place du projet autorisé dans le secteur, les fonctionnalités locales seront encore jugées satisfaisantes; 

l’incidence de la création du secteur Npv sur les fonctionnalités locales sont jugés faibles. 

Le projet autorisé dans le secteur Npv ne doit pas constituer un obstacle à l’accès à des zones de 

reproduction ou d’alimentation, mais doit tout de même prendre en compte des aspects de sécurité 

et d’exploitation (limitation de l’entrée des sangliers, des chiens de chasse,..). A ce stade des retours 

d’expériences du porteur de projet sur des parcs solaires en exploitation, la plupart des invertébrés (y 

compris les papillons) et de la petite faune (amphibiens, reptiles, petits mammifères) arrivent assez 

facilement à traverser le grillage des parcs aménagés (exemples d’observations pour la Proserpine sur 

un parc en exploitation). 

A noter que la création du secteur Npv n’a pas d’incidence sur la Trame Bleue. 
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5. Consommation de l’espace 
La procédure de mise en compatibilité du PLU conduit à un déclassement de 24,7 ha de zone naturelle 

vers le secteur Npv.  

Ce secteur, dédié à la production d’énergie renouvelable représente 0,5 % du territoire communal.  

Il représente 1% des espaces classés en zone naturelle par le PLU approuvé.  

Il ne représente qu’un seizième des espaces du territoire qui sont ou sont destinés à être artificialisés 

sur le territoire.  

Cette consommation d’espace pour le secteur Npv permet de produire l’équivalent de consommation 

d’électricité de 15 100 personnes soit la consommation d’environ 3,5 fois la population Flayoscaise.  

Ainsi, il est ici considéré que la consommation de l’espace pour ce secteur n’est pas excessive.  

 

6. Flux de déplacement 
Le secteur Npv n’est pas destiné à accueillir des équipements ou des constructions pour une utilisation 

ou une occupation humaine. Ainsi les flux de déplacements depuis et vers le secteur Npv seront 

extrêmement limités, et essentiellement concentrés en phase travaux du projet autorisés dans ce 

secteur.  

La création du secteur Npv ne génère pas d’impact sur le flux de déplacement.  

 

7. Répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et  

services 
Le secteur Npv n’a pas de vocation d’emploi, d’habitat, de commerces, ni de service. Il n’entraine pas 

d’évolution de l’équilibre communal de ces quatre vocations.  
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8. Dérogation SCOT L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme  

Arrêté préfectoral n°DDTM/SPP-PAU-2023-04 du 17 mars 2023  
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Délibération du conseil municipal du 3 juillet 2025 portant sur la compatibilité de la 

procédure avec le SCoT approuvé le 20 février 2025 
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Arrêté préfectoral n°DDTM-SPP-PAU-2025-32 du 25 juillet 2025 
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